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INFORMATIONS COMMUNALES

ELECTIONS COMMUNALES 2026


Conformément à l’arrêté de convocation du Conseil d’Etat du canton de Vaud du 22 août 2025, les électrices et électeurs d’Orzens sont convoqués les : 

· dimanche 8 mars 2026 (1er tour Municipalité)
· dimanche 29 mars 2026 (2ème tour éventuel Municipalité)
· dimanche 26 avril 2026 (1er tour Syndicature)
· dimanche 17 mai 2026 (2ème tour éventuel Syndicature)

pour élire leurs autorités pour un mandat de 5 ans (législature du 1er juillet 2026 au 30 juin 2031).

Dépôt des listes :
Les personnes intéressées par les affaires publiques sont invitées à déposer leur candidature à partir du lundi 5 janvier 2026. Les listes des candidats doivent être déposées au greffe municipal :

· pour les élections du 8 mars 2026, au plus tard le lundi 12 janvier 2026 à 12h00 précises ;
· pour les élections du 29 mars 2026, au plus tard le mardi 10 mars 2026 à 12h00 précises ;
· pour les élections du 26 avril 2026, au plus tard le mardi 7 avril 2026 à 12h00 précises ;
· pour les élections du 17 mai 2026, au plus tard le mardi 28 avril 2026 à 12h00 précises.

Les formulaires ad hoc peuvent être obtenus auprès du greffe municipal (horaires d’ouverture : lundis entre 09h00 et 11h00) dès ce jour ou téléchargés sur le site de la commune www.orzens.ch. En cas d’absence lors de votre passage au bureau communal, Mme Dominique Hauner, municipale, se tient à votre disposition au +41 78 809 74 36.
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